
Régime d’assuRance collective 
à l’intention du peRsonnel d’encadRement
des secteuRs public et paRapublic
du Québec

nouvelle taRiFication au 1er JanvieR 2012

Ce dépliant présente les modifications apportées à votre régime de 
même que les nouveaux taux de primes applicables à compter du  
1er janvier 2012. Nous vous suggérons de conserver ce document avec 
votre brochure pour consultation ultérieure.

Pour toute question relative à votre régime d’assurance collective, 
vous pouvez communiquer avec le Service à la clientèle de SSQ, du 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30, à l’un des numéros suivants :

Région de montréal : 514 223-2500
autres régions : 1 877 651-8080

www.ssq.ca
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la nouvelle façon de gérer votre assurance collective ssQ!

Êtes-vous inscrit au site accÈs | assurés?

En vous inscrivant au site vous pouvez:
- adhérer au dépôt direct de vos prestations;
- consulter le relevé électronique de vos prestations;
- obtenir des reçus pour vos impôts;
- consulter la liste des garanties figurant à votre contrat;
- connaître le cumul de vos prestations;
- consulter ou modifier votre bénéficiaire d’assurance vie. 

Inscrivez-vous dès aujourd’hui au www.ssq.ca et cliquez sur l’icône 
accÈs | assurés dans la section réservée à l’assurance collective.

YZ



1. modiFications appoRtées à votRe Régime 

1.1 précisions apportées à la clause « appareil d’assistance respiratoire » 

 À compter du 1er janvier 2012, les frais d’achat d’une station de 
remplissage de bonbonnes d’oxygène seront dorénavant considérés 
comme admissibles à un remboursement en vertu de la clause 1.2.12 
appareil d’assistance respiratoire si l’adhérent démontre que les frais 
d’achat sont plus économiques pour le régime que le coût de remplissage 
des bonbonnes d’oxygène.

1.2 assurance vie additionnelle de l’adhérent

 À compter du 1er janvier 2012, les montants disponibles sans preuves 
d’assurabilité seront les suivants :

Âge du cadre à l’adhésion montant disponible sans preuves

40 à 49 ans 146 300 $

50 ans ou plus 60 900 $

1.3 pompe à insuline

 Les modalités de remboursement sont revues à la hausse selon les 
paramètres suivants :

Frais couverts
maximum de remboursement

par personne assurée

Achat de la pompe 7 500 $ par période de 60 mois

Accessoires 4 000 $ par année civile

 
2. nouvelle taRiFication au 1er JanvieR 2012 

Le tableau de la page suivante vous présente la nouvelle tarification 
applicable à compter du 1er janvier 2012.

Vous noterez qu’un congé de primes de 4 % est accordé en assurance 
maladie, sauf pour la surprime des 65 ans ou plus, de même qu’un 
congé de primes de 90 % en assurance vie de base, ainsi qu’un congé 
de primes de 70 % en assurance vie additionnelle.
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